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  Paragraphe 9, troisième phrase 
 

Après du Myanmar, insérer du Pérou 
 

  Paragraphe 12 
 

Substituer au texte actuel: 

12. En octobre 2009, le Pérou a proposé d’accueillir la conférence internationale 
sur le développement alternatif pour promouvoir les pratiques optimales et les 
enseignements tirés de l’expérience, conférence que la Commission des stupéfiants 
avait appelé de ses vœux dans sa résolution 52/6. Par la suite, en décembre 2009, la 
Thaïlande a également officiellement proposé d’accueillir la conférence. L’offre de 
la Thaïlande comprenait la tenue d’un forum sur les politiques et des visites sur le 
terrain. 
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